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APRÈS ART. 3 N° AS13

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 janvier 2026 

GARANTIR LA GRATUITÉ DES PARKINGS DES HÔPITAUX PUBLICS POUR LES 
PATIENTS, LES VISITEURS ET LES PERSONNELS SUR LEUR TEMPS DE TRAVAIL - (N° 

1794)
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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la publication de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur le coût réel du stationnement au sein des établissements publics de santé.

Ce rapport propose notamment un plan d’internalisation de la gestion du stationnement ainsi qu’une 
interdiction de délégation de ce service. À ce titre, le rapport évaluera le coût de la résiliation 
législative de l’ensemble des conventions en cours ainsi que le coût de la gratuité totale des 
parkings des établissements publics de santé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent qu'un rapport soit remis pour évaluer le 
coût réel de la gratuité totale des parkings des hôpitaux.

Cette proposition de loi fait un pas vers la gratuité, mais ne va pas au bout du principe qu'elle 
entend promouvoir.
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D'une part, elle exclut les visiteurs, souvent des accompagnants nécessaires au parcours de soins du 
patient, de la gratuité totale. Elle fait donc toujours peser une charge invisible sur les coûts de la 
santé.

D'autre part, elle ne met pas fin à la gestion privée des parkings, laissant les grands groupes se 
financer sur les deniers de la solidarité nationale.

Nous considérons pour notre part que l'accès aux établissements de santé fait directement partie des 
coûts liés à la santé et qu'à ce titre, dans le respect de l'universalité qui guide la Sécurité sociale, ils 
devraient être pris en charge par celle-ci pour garantir une véritable gratuité dans l'accès aux soins.

Par conséquent, nous demandons à ce que le Gouvernement évalue le coût d'une telle mesure, 
première étape vers la gratuité totale des parkings des établissements publics.


